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ARTICLE 22

La présente Convention remplacera dans les rapports entre les États qui l'auront
ratifiée, les articles 1 à 7 des Conventions relatives à la procédure civile, respective-
ment signées à la Haye, le 17 juillet 1905 et le premier mars 1954, dans la mesure

où lesdits États sont Parties à l'une ou à l'autre de ces Conventions.

ARTICLE 23

La présente Convention ne porte pas atteinte à l'application de l'article 23 de

la Convention relative à la procédure civile, signée à La Haye, le 17 juillet 1905, ni
de l'article 24 de celle signée à la Haye, le premier mars 1954.

Ces articles ne sont toutefois applicables que s'il est fait usage de modes de com-

munication identiques à ceux prévus par lesdites Conventions.

ARTICLE 24

Les accords additionnels auxdites Conventions de 1905 et de 1954, conclus par
les États contractants, sont considérés comme également applicables à la présente

Convention à moins que les États intéressés n'en conviennent autrement.

ARTICLE 25

Sans préjudice de l'application des articles 22 et 24, la présente Convention ne

déroge pas aux Conventions auxquelles les États contractants sont ou seront Parties

et qui contiennent des dispositions sur les matières réglées par la présente Convention.

ARTICLE 26

La présente Convention est ouverte à la signature des États représentés à la

Dixième session de la Conférence de La Haye de droit international privé.

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du

Ministère des Affaires Étrangères des Pays-Bas.

ARTICLE 27

La présente Convention entrera en vigueur le soixantième jour après le dépôt

du troisième instrument de ratification prévu par l'article 26, alinéa 2.

La Convention entrera en vigueur, pour chaque État signataire ratifiant

postérieurement, le soixantième jour après le dépôt de son instrument de ratification.

ARTICLE 28

Tout État non représenté à la Dixième session de la Conférence de La Haye de

droit international privé pourra adhérer à la présente Convention après son entrée

en vigueur en vertu de l'article 27, alinéa premier. L'instrument d'adhésion sera déposé

auprès du Ministère des Affaires Étrangères des Pays-Bas.


